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1.  CADRE JURIDIQUE 

La gle e tatio  appli a le e  ati e d pu atio  des eau  us es epose su  la Di e tive 
Eu op e e ° / /CEE du  ai , ai si ue su  la Loi su  l Eau ° -3 du 3 janvier 1992 

ov e pa  la Loi su  l Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006. 
1.1.  LA DIRECTIVE EUROPEENNE DE 1991 La Directive Européenne relative au traitement des eaux résiduaires urbaines a fixé, pour 

l e se le des Etats e es de l U io  Eu op e e, des o je tifs o e a t la olle te, le traitement et le rejet des eaux urbaines résiduaires. Cette directive a été retranscrite en droit 
f a çais pa  la Loi su  l Eau du  ja vie   et le d et ° -469 du 3 juin 1994. 

1.2.  LA LOI SUR L’EAU 
La Loi su  l Eau a e fo  les dispositio s o e a t l assai isse e t, do t la espo sa ilit  
d o ga isatio  et de contrôle incombe aux communes ou à la structure compétente en assainissement.  
L’arti le  de la Loi sur l’Eau du  ja vier 99  o pl t  du Code des Colle tivit s Territoriales 
par l’article L 2224.10 prévoit, après enquête publique, que les communes ou leur établissement public de coopération délimitent : 
■ « les zo es eleva t de l assai isse e t olle tif, où les o u es so t te ues d assu e  la collecte des eaux usées domestiques et le sto kage, l pu atio  et le ejet ou la utilisatio  

de l e se le des eau  olle t es » ; 
■ « les zo es eleva t de l assai isse e t o  olle tif où les o u es so t te ues, afi  de 

p ot ge  la salu it  pu li ue, d assu e  le o t ôle des dispositifs d assai isse e t et si elles le décident, leur entretien » ; Remarque : 
o L’assai isse e t o  olle tif ou assai isse e t auto o e e tio  pa  le Code de 

la Sa t  Pu li ue  est d fi i o e « tout s st e d’assai isse e t effe tua t la collecte, le prét aite e t, l’ pu atio , l’i filt atio  ou le ejet des eau  us es 
do esti ues des i eu les o  a o d s au seau pu li  d’assai isse e t ». 

o A tit e d’illust atio , u  assai isse e t dit « eg oup  » pou  u  ha eau ou u  g oupe 
d’ha itatio s pou a eleve  de l’assai isse e t olle tif si les t avau  
d’assai isse e t o po te t u  seau alis  sous aît ise d’ouv age pu li ue, et de 
l’assai isse e t o  olle tif da s le as o t ai e. 

■ « les zo es où des esu es doive t t e p ises pou  li ite  l i pe méabilisation des sols et 
pou  assu e  la aît ise du d it de l oule e t des eau  pluviales et de uisselle e t » ; 

■ « les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollutio  u elles appo te t au ilieu a uati ue is ue de ui e g ave e t à l effi a it  des 
dispositifs d assai isse e t ».  

La loi sur l’eau ° -1772 du 30 décembre 2006 contraint les collectivités compétentes en 
ati re d’assai isse e t à ertai es o ligatio s par rapport au syst e d’assai isse e t collectif : 
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■ La collectivité assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

t a spo t et l pu atio  des eau  us es, ai si ue l li i atio  des oues p oduites ; 
■ Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la collectivité assure le 

o t ôle des i stallatio s d assai isse e t o  olle tif. Cette issio  de o t ôle est effectuée soit par une vé ifi atio  de la o eptio  et de l e utio  des i stallatio s alis es ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et 
d e t etie  pou  les aut es i stallatio s, ta lissa t, si essai e, u e liste des t avau  à effectuer. 

1.3.  DECRET DU 3 JUIN 1994 – ARRETE DU 21 JUILLET 2015 Ces textes, relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées fixent notamment les 
p es iptio s te h i ues appli a les à la o eptio  et gestio  des s st es d assai isse e t, les modalités de surveillance et de contrôles des installations. 
L a ti le  du d et du  jui  , i pose au  o u es l la o atio  d u  p og a e 
d assai isse e t. 

1.4.  GESTION DE L’ASSAINISSEMENT : PRINCIPALES OBLIGATIONS Le Code Général des Collectivités Territoriales impose : 
■ Pou  l assai isse e t olle tif R -11 à R 2224-16) : 

o Un traitement des effluents pour les communes ou agglomérations représentant moins de 2000 équivalent-habitants avant le 31 décembre 2005 ; 
■ Pou  l assai isse e t o  olle tif L 24-9) : 

o La ise e  pla e du o t ôle te h i ue de l assai isse e t o  olle tif, ave  la 
atio  d u  Se vi e Pu li  de l Assai isse e t No  Colle tif SPANC  ava t le  décembre 2005. Le Code de la Santé Publique (Article L. 1331-1) impose : 

■ Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit pa  l i te diai e de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte.  
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2.  SYNTHESE DE L’ETUDE 
2.1.  DONNEES GENERALES La commune de Saint-Maximin est située en limite Isère/Savoie à l est de Po t ha a, su  le versant de Bramefarine. Elle est o pos e d u  eg oupe e t de  ha eau . La population actuelle de la commune de Saint-Maximin est de 660 habitants (source INSEE 2013). Cette population augmente régulièrement depuis 1968 avec une augmentation de + 0,7 % à + 1,2% par an. 

La o u e est e  ou s de da tio  de so  PLU et est da s e ad e ue s i s it ette note.  
2.2.  ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
2.2.1.  R seau d’assai isse e t 
2.2.1.1. Descriptif des réseaux 

Le seau d assai isse e t de Sai t-Ma i i  est d u e lo gueu  totale de 11,3 km, répartis de la sorte : 
■ 997 m de réseau unitaire gravitaire, 
■ 7,3 km de réseau séparatif gravitaire, 
■ 450 m de réseau séparatif en refoulement, 
■ 2,6 km de réseau pluvial gravitaire. 
Le seau d assai isse e t est à % s pa atif.   Ce réseau est uip  de  postes de efoule e t et de  d ve soi  d o age : 

 Poste des Rippelets, assu e la ep ise des efflue ts d e vi o   30 EH en plus des effluents des Bretonnières 
 Poste des Bretonnières 
 D ve soi  d o age d Avalo , environ 50 EH transitent en temps sec par cet ouvrage 

Il  a pas d i fo atio s sp ifi ues su  les volu es ou te ps de d ve se e t su  les diff e ts postes. Pour Saint-Maximin, le taux de raccordement au r seau d’assai isse e t est de  % environ en 2016, soit 236 abonnés. 
2.2.1.2. Diagnostic des réseaux 

Il  a pas eu de esu es sp ifi ues su  le seau de la o u e. Les i di ateu s su  le seau 
tel ue la su fa e a tive au t e li ai e de seau ou le volu e d eau  lai es pa asites 
pe a e tes au t e li ai e de seau o t pas pu tre définis. 
Au u  diag osti  a t  alis  su  le seau e ista t depuis le p de t S h a Di e teu  
d Assai isse e t dig  e  . 
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2.2.2.  Traitement des eaux usées 

L e se le des eau  us es olle t es de la o u e so t e vo es à la statio  d pu atio  de Pontcharra qui est gérée et exploitée par le Syndicat Intercommunal d assai isse e t du Bréda, le SABRE. Cette station, de type boue activées à faible charge, a une capacité nominale de 28 000 EH ais eçoit aujou d hui u e ha ge a i ale e t a te correspondant à 14 757 EH.  (Source : sirem.eaurmc.fr) 

 Fig. 2-a : Lo alisatio  de la o u e et de l u it  t aite e t à la uelle elle est atta h e   Synthèse des renseignements généraux : Station : Pontcharra Maitre d'Ouvrage SABRE Date de mise en service 02/11/2004 Capacité nominale 28 000 EH Débit de référence 6500 m3/j Charge maximale entrante 14 757 EH Production de boue 237 tMS/an Elimination des boues Compostage  La station de Pontcharra a une marge de traitement de  pollution de 13 243 EH soit 794,6 kg DBO5/j, e  s appu a t su  la elatio  : 1EH = 60 g DBO5/j. Règlementairement, elle est conforme en équipement et en performances depuis au moins 2008. 
La statio  d pu atio  fait l o jet d u e autorisation de rejet au tit e de la loi su  l eau :  
■ Arrêté préfectoral n° 2003-06 934 du 01/07/2003   

STEP Pontcharra 
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2.3.  EXTENSIONS ET TRAVAUX A VENIR 
2.3.1.  Mise e  s pa atif d’Avalo  Les travaux à venir vont permettre de transformer le réseau unitaire d Avalo  en réseau séparatif. Ces travaux dev aie t t e e s d i i  et so t hiff s à  ,  € HT d ap s le s h a 

di e teu  d assai isse e t de .  

 Fig. 2-b : Collecteurs unitaires  
L antenne solitaire qui se rejetait dans le milieu naturel a d jà fait l o jet de t avau , pou  t e 
eli  g avitai e e t au olle teu  passa t le lo g de la oute atio ale au o d d Avalo  (rectangle vert). 

 Fig. 2-c : Futur tracé du hameau d'Avalon (collecteur séparatif en rouge) 
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La seconde antenne va être reprise en séparatif et prolongée pour raccorder certaines habitations non-raccordées à ce jour, comme le montre la plan ci-dessus. 

2.3.2.  Extension du réseau à la Combe Une extension est aussi prévue sur le hameau de La Co e d i i  pour collecter les effluents de ce hameau. Ensuite, une canalisation de transit va être mise en place pour desservir les ha itatio s e ista tes e  vue d u  t aite e t de es efflue ts à la STEP de Pontcharra. Ces travaux sont chiffrés à 384 ,  € HT. 

 Fig. 2-d : Réseau unitaire (en rouge) et séparatif à étendre, La Combe Le réseau de La Combe va être repris en séparatif et prolongé en amont du hameau en suivant la route arrivant par le sud. De plus, une antenne va être créée pour raccorder les quatre habitations dans le secteur sud-ouest de La Combe. La partie nord-est du hameau sera laissée en assainissement non-collectif. Le plan masse du nouveau tracé EU est en Annexe.   
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2.4.  ETAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
2.4.1.  Description du service 

La gestio  du se vi e de l assai isse e t o  olle tif est assurée par le SABRE. 
D ap s u e tude alis e pa  NICOT Co t ôle e  ja vie  , la o u e o ptait 79 installations d’assai isse e t auto o e, dont : 
■ Seulement 2 conformes ; 
■ 27 non conformes mais tolérables ; 
■ Le reste étant non conforme et représentant un point noir.  Les hameaux suivant sont en assainissement non collectif : 
■ Le Mouret ; 
■ Repidon.  De plus, certains hameaux possèdent un réseau de collecte mais sont considérés comme étant en assainissement non-collectif car ils ne sont raccordés à aucun système de traitement collectif et se rejettent en milieu naturel : 
■ La Combe ; 
■ U e pa tie d Avalo .  

2.4.2.  Aptitude des sols à l’assai isse e t i dividuel 
2.4.2.1. Contexte géologique général La formation de Bramefarine constitue une masse compacte imperméable modelée dans les 

al ai es a eu  et les s histes a gileu  du ju assi ue o e  Dogge . L paisseu  de e substratum est comprise entre 600 et 1000 m. La couverture quaternaire correspond aux formations glaciaires wurmiennes. Elles constituent un matériau hétérogène, le plus souvent argileux ou argilo limoneux, mais où peuvent exister des 
iveau  g aveleu . L paisseu  de ette fo atio  est t s va ia le de oi s de   su  les tes et les pentes à plus de 5 m dans les dépressions.  
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2.4.2.2. Pédologie et aptitude des sols 

U e tude g ologi ue a t  alis e e   pa  le u eau d tudes SOLEAU afi  de d fi i  
l aptitude des sites à l assai isse e t o  olle tif. Sont rappelés ci-ap s les o lusio s de l tude. La o u e dispose d u e a te d aptitude des 
sols à l assai isse e t auto o e.  Secteur des Bretonnières Terrains de nature essentiellement limono-argileuse très peu perméables. Une grande partie du 
se teu  situ  à l e t it  haute du ha eau est lass  e  is ue de glissement de terrain au PPR. Présence du captage communal du puits du Grand Pré. Secteur i apte à l’assai isse e t i dividuel pa  i filt atio .  Secteur des Rippelets Nombreux secteurs classés en risque de glissement de terrain et toute infiltration des EU et EP est proscrite. Secteur d favo a le à l’assai isse e t i dividuel pa  i filt atio .  Secteur du Crêt 
Sols o e e e t pe a les jus u à   de p ofo deu , t s h t og es, va ia t d u  pôle sablo-limoneux à un pôle argileux. Une large bande de terrain en contrebas immédiat est classée en zone de glissement de terrain où toute infiltration est proscrite.  
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Secteur des Rojons – La Dobo – Le Chapela et les Bruns 
Se teu  ie  a o d  au seau d assai isse e t. Sols limono-argileux souvent hydromorphes, i aptes à l assai isse e t i dividuel pa  i filt atio . Secteur de le Combe – La Perrière Sols à dominante limoneuse peu perméables et hydromorphes. 
La a te de faisa ilit  de l assai isse e t o  olle tif selo  l aptitude des sols se t ouve e  annexe. 
Les te ai s e  ouge so t i aptes à l assai isse e t o  olle tif pa  i filt atio  pou  ause 
d i pe a ilit  des sols, de fo te pe te atu elle ou de is ue de glisse e t de te ai . Les terrains verts sont sains et perméables et se prêtent à la mise e  œuv e de fili e pa  infiltration (filtre à sable vertical drainé + tranchée de dissipation). 

2.4.2.3. Les o t ai tes li es à l’aptitude des sols La perméabilité étant très variable, seuls des tests de perméabilité sur les parcelles concernées peuvent renseig e  su  l aptitude du sol e  p se e à l assai isse e t. En fonction des épaisseurs de sol, des pentes des terrains, des perméabilités et des surfaces 
dispo i les, ha ue fili e d assai isse e t auto o e dev a t e adapt e à la pa elle filt e à sable drainé ou non, aménagé en tertre ou non). Une étude de sol à la parcelle est préconisée, en cas de nouvelle installation ou en rénovation. 
L assai isse e t auto o e est ete u su  les ha itatio s pla es à l a t des seau  
d assai isse e t e ista ts ou projetés.  

2.5.  GESTION DES EAUX PLUVIALES 
2.5.1.  Réseau pluvial La commune de Saint-Maximin dispose en grande partie de réseaux séparatifs. Seuls les secteurs Avalon et La Combe disposent encore de réseaux unitaires. Les autres secteurs disposent de réseaux pluviaux qui parcourent la commune et rejettent les eaux pluviales dans les différents ruisseaux de la commune via des exutoires.  

Des esu es p ve tives doive t t e p ises lo s de l u a isatio  de la commune qui pourrait entraî e  l i pe a ilisatio  des su faces. Afin de limiter les conséquences du développement du bourg sur la gestion des eaux pluviales, il faudra au maximum favoriser la rétention des eaux pluviales : création de bassin, puits de rétention avant rejet en ruisseau ou fossé, mise en place de techniques alternatives (chaussées réservoirs, création de fossés, de puits d i filt atio , et …). 
Au u e tude a t  réalisée sur le ruissellement et la gestion des eaux pluviales. Cependant, aucun dysfo tio e e t ajeu  a t  o se v  et porté à connaissance des élus. 

2.5.2.  Ris ues d’i o datio  
Au u e tude d assai isse e t pluvial ou d i o da ilit  a t  e gag e su  la o u e.  Ce 
is ue atu el peut o e e  les a o ds des ivi es ais au u e zo e ha ita le est concernée.  
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3.  PRESENTATION DU ZONAGE 
3.1.  ZONE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
3.1.1.  Contexte réglementaire 

U e e a ue p ala le su  la po t e du zo age d assai isse e t doit t e appo t e E t ait de la Circulaire n°97-49 du 22 mai 1997) : 
La d li itatio  des zo es eleva t de l assai isse e t olle tif ou o  olle tif, a pas pou  effet 
de e d e es zo es o st u ti les. Ai si, le lasse e t d u  se teu  e  zo e d assai isse e t 
olle tif a si ple e t pou  effet de d te i e  le ode d assai isse e t ui se a ete u et e peut avoir pour effet : 
■ Ni d vite  au p titio ai e de alise  u e i stallatio  d assai isse e t i dividuel o fo e à la réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la date 

de desse te des pa elles pa  le seau d assai isse e t, 
■ Ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements 

pu li s d assai isse e t essai e à leu  desse te. 
3.1.2.  O ga isatio  du se vi e d’assainissement collectif Ce service public à caractère industriel et commercial (art. L.2224-8 à 12 du CGCT, Circ. 22/05/97) est financé par une redevance correspondant au coût du service rendu. Le budget assainissement est annexe au budget général et doit être équilibré en dépenses/recettes. 
3.1.3.  Travaux programmés en collectif 

 L assai isse ent collectif dessert le centre-village et tous les hameaux excepté Le Mouret, Repidon et La Combe.  
Il a t  ete u de e pas fai e d e te sio  des seau  sur les zones en assainissement non-collectif. Cependant, les antennes unitaires d Avalo  et de La Combe seront transformées en séparatif et un collecteur sera créé pour transférer les eaux usées vers la STEP de Pontcharra.  

3.2.  ZONE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
3.2.1.  Données géné ales su  l’assai isse e t o  olle tif 
3.2.1.1. Contexte réglementaire « Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif.» (Extrait du Code Général des Collectivités Territoriales, article R. 2224-7). La collectivité a alors un devoir de contrôle su  les ouv ages d assai isse e t i dividuel via u  

Se vi e Pu li  d Assai isse e t Colle tif SPANC . Le p op i tai e a le devoi  de ett e e  conformité ses équipements et de les entretenir régulièrement. 
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Les assainissements non collectifs sont régis pa  l'a t  du  septe e  odifi  pa  l a t  
du  a s . La o e auto isa t les dispositifs d assai isse e t o  olle tif est la o e AFNOR NF XP DTU 64.1. Ils doivent assurer l'épuration et l'évacuation des eaux usées d'origine domestique. Dans tous les cas, ils comprennent au minimum : 
■ Un dispositif de prétraitement constitué au minimum par une fosse septique toutes eaux (ou une fosse septique et un bac à graisses) ; 
■ Un dispositif d'épuration et d'évacuation, fonction des conditions de sol et de relief. 

3.2.1.2. Le pré-traitement La « Fosse Septique Toutes Eaux » recueille les eaux vannes (W-C) et les eaux ménagères. Son volume est d'au moins 3 m3 pour les logements jusqu'à 5 pièces, il est augmenté de 1 m3 par pièce supplémentaire. Il s'y déroule deux types de phénomènes : 
■ Un phénomène physique de clarification par décantation des matières en suspension les plus lourdes (boues) et dégraissage par flottation (les graisses rendues par les eaux forment en se refroidissant une croûte en surface) ; 
■ Un phénomène biologique avec digestion anaérobie des boues (début de dégradation de la charge organique). La « Fosse Septique Toutes Eaux » assure uniquement un prétraitement nécessaire au bon fonctionnement du système d'épuration. Pour que la fosse soit efficace, les eaux usées doivent y séjourner assez longtemps. Son volume est prévu pour que les eaux usées d'une famille moyenne y séjournent au moins 3 jours. Elle doit être contrôlée et vidangée tous les 2 à 4 ans : en effet, les boues et graisses diminuent son volume utile ; si celui-ci est trop réduit, les eaux usées sortant de la fosse risquent d'être trop chargées en graisse et en matières en suspension qui peuvent colmater le dispositif d'épandage. Il existe d'autres systèmes de prétraitement, mais moins performants, utilisés sous réserve 
d'a eptatio  pa  l ARS da s e tai s as pa ti ulie s. La « Fosse Septique Eaux Vannes » ne recevant que les eaux de W-C., est admise exceptionnellement dans le cas de rénovation d'installations anciennes, si elle est complétée par un bac séparateur à graisses pour les eaux ménagères. 
Le p filt e a pou  ôle de li ite  les o s ue es d u  ela gage a ide tel de ati es e  suspension en quantité importante suite à un dysfonctionnement hydraulique. Il présente également l i t t d vite  le d pa t de pa ti ules isol es de de sit  p o he de , 
sus epti les d o tu e  les o ifi es situ s e  aval. Il doit pouvoir être nettoyé sans occasionner de départ de boues vers le massif filtrant. Il doit effectivement se bloquer et donc déborder en cas de problème. Il est obligatoire, dans le cas exceptionnel de réhabilitation, de séparer les eaux vannes des eaux ménagères. 

3.2.1.3. Epuration et évacuation Un épandage souterrain est constitué par des tranchées filtrantes, lorsque les conditions de sol (profondeur, perméabilité, absence de nappe) et de relief le permettent. Il assure l'épuration et l'évacuation des effluents. 
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Les tranchées filtrantes peuvent être remplacées par divers dispositifs pour pallier certaines contraintes du sol (tertre filtrant, sol reconstitué, filtre à sable drainant). Ces dispositifs n'assurent que la fonction traitement. Ils nécessitent donc un dispositif d'évacuation des eaux (puits d'infiltration ou rejet vers le réseau hydrographique). Les puisards ou puits d'infiltration, ne sont que des procédés d'évacuation, sans épuration, et ne peuvent être utilisés qu'à la sortie d'un dispositif de type filtre à sable drainé après autorisation préfectorale. 

3.2.1.4. Aut es syst es d’assai isse e t auto o e 
D aut es s st es d assai issement autonomes existent. Ces dispositifs sont agréés par le 
Mi ist e de l E ologie et du D veloppe e t Du a le. Les agréments sont é publiés au Journal Officiel. Leur consultation est possible sur le site du ministère de l e vi o e e t. 

3.2.2.  Organisation du se vi e d’assai isse e t o  olle tif 
L a t  du  av il  fi e les odalit s de l e utio  de la issio  de o t ôle des 
i stallatio s d assai isse e t o  olle tif. Le Se vi e Pu li ue de l Assai isse e t No  Colle tif (SPANC) a pour tâches, qui lui sont dévolues, les suivantes : 
■ Co t ôle te h i ue des dispositifs d assai isse e t o  olle tif t aita t les eau  us es domestiques (ni industrielles, ni agricoles) ; 
■ V ifi atio  te h i ue de la o eptio , l i pla tatio  et la o e e utio  avant remblaiement) des ouvrages ; 
■ Vérification périodique du bon fonctionnement : 

o Bon état des ouvrages, 
o Bo  oule e t des efflue ts jus u au t aite e t, 
o Accumulation normale des boues dans la fosse septique ou fosse septique toutes eaux, 
o Contrôle de la qualité du rejet le cas échéant éventuellement entretien : organisation 

et p ise e  ha ge olle tive des oûts d e t etie  des ouv ages si les lus le d ide t. Le SPANC est un service public à caractère industriel et commercial (art. L.2224-8 à 12 du CGCT). A ce titre, il est financé par une redevance correspondant au coût du service rendu (égalité des usagers devant le service). 
Le SPANC a pou  issio  d assu e  u  o t ôle te h i ue, il e o stitue pas u e poli e administrative propre au service compétent.   

3.3.  IMPACT DU ZONAGE SUR L’URBANISATION FUTURE 
Pou  les se teu s où le s a io de l assai isse e t o - olle tif est ete u, l u a isatio  dev a 
se fai e e  fo tio  de la ualit  des sols. Elle dev a t e duite ou lo u e lo s ue l aptitude médiocre des sols nécessite la mise en place de filières drainées (la filière dérogatoire est à 
p o ise  u i ue e t pou  la ha ilitatio  d i stallatio s e ista tes . 
Su  les se teu s où le o te te g op dologi ue est favo a le, l u a isatio  pou a se d velopper 
si la faisa ilit  de l assai isse e t auto o e est p ise e  o pte d s la o eptio  et la 
o st u tio  de ouvelles ha itatio s. Nous appelo s à et effet u il est fo te e t 
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recommandé de demander une étude de sol à la parcelle pour toute nouvelle installation ou 

ha ilitatio , ga a tissa t l opti isatio  et le o  fo tio e e t de la fili e. 
Les s a ios d assai isse e t olle tif peuve t pe ett e u  d veloppe e t plus o s ue t 
des ha eau , e  s aff a hissa t ota e t des o t ai tes d ha itat comme les maisons sans terrain attenant, pour lesquelles il est donc difficile, voire impossible, de mettre en place un 
dispositif d assai isse e t auto o e o fo e. 
Il est do  i po ta t de d fi i  les ve tuelles zo es d u a isatio  futu e et d e  tenir compte 
da s le zo age de l assai isse e t.  

3.4.  ZONAGE D’ASSAINISSEMENT RETENU 
Le zo age d assai isse e t olle tif este si ilai e au p de t à l e eptio  de uel ues parcelles dont la desserte sera assurée par les mises en séparatif.  La commune a décidé de maintenir son zonage actuel, les travaux retenus permettent de desservir 50 habitations sur le secteur de La Combe évitant ainsi le  rejet dans le milieu naturel des eaux usées. Ces eaux usées seront alors acheminées vers la STEP de Pontcharra. Les autres hameaux actuellement non desservis sont maintenus en assainissement non collectif. Le pla  du zo age d assai isse e t olle tif et o  olle tif de la o u e de Sai t Ma i i  établi sur fond cadastral est joint à la présente note. Il a été réalisé sur la carte du PLU.    
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4.  ANNEXES 
4.1.  ANNEXE 1 - PLAN DE ZONAGE   
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4.2.  ANNEXE 2 - CARTE D’APTITUDE DES SOLS   
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4.3.  ANNEXE 3 – PLAN MASSE EU « LA COMBE » 


